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	Résumé:
	On trouvera dans le présent document le texte du projet de nouvelle Recommandation UIT-T A.18 (ex A.JCA) – "Activités conjointes de coordination: création et méthodes de travail", qui a été déterminé à la troisième réunion du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications de l'UIT-T (Genève, 22‑26 janvier 2024) pour la période d'études 2022-2024.


Note concernant la version déterminée: l'utilisation des termes "chairman" ou "chair" en anglais sera conforme aux instructions que le Conseil de l'UIT adressera, à sa prochaine session, au GCNT et mise en œuvre en conséquence avant la publication de la version finale.
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TSAG-R5	Rapport de la troisième réunion du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (Genève, 22-26 janvier 2024) – Texte déterminé de la Recommandation UIT-T A.7 – "Groupes spécialisés: création et méthodes de travail" révisée
TSAG-R6	Rapport de la troisième réunion du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (Genève, 22-26 janvier 2024) – Texte déterminé de la nouvelle Recommandation UIT-T A.18 (ex A.JCA) – "Activités conjointes de coordination: création et méthodes de travail"
TSAG-R7	Rapport de la troisième réunion du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (Genève, 22-26 janvier 2024) – Texte déterminé de la nouvelle Recommandation UIT-T A.24 – "Collaboration et échange d'informations avec d'autres organisations"

[bookmark: lt_pId039]Projet de nouvelle Recommandation UIT‑T A.18 (ex A.JCA)
[bookmark: lt_pId040]Activités conjointes de coordination:
création et méthodes de travail
Résumé
Une activité conjointe de coordination est créée pour coordonner les activités sur des thèmes qui revêtent une importance pour plusieurs commissions d'études de l'UIT-T. Des rapports concernant l'avancement de leurs travaux sont soumis au GCNT ou à une commission d'études particulière. Les activités conjointes de coordination n'élaborent pas de Recommandations. Leurs méthodes de travail sont détaillées dans la présente Recommandation.
Mots-clés
Activités conjointes de coordination
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Projet de nouvelle Recommandation UIT-T A.18 (ex A.JCA)
Activités conjointes de coordination:
création et méthodes de travail
[bookmark: _Toc163165223][bookmark: _Toc163551763]1	Domaine d'application
[bookmark: _Toc23153445][bookmark: _Toc23176207]Une activité conjointe de coordination (JCA) est un outil destiné à la gestion du programme de travail de l'UIT-T dans les cas où il est nécessaire d'aborder un sujet général relevant du domaine de compétence de plusieurs commissions d'études (voir aussi [b-AMNT Rés. 22]). Une JCA peut permettre de coordonner les travaux prévus s'agissant des sujets d'étude, du calendrier des réunions, de l'éventuelle tenue de réunions en un même lieu et des objectifs en matière de publication ainsi qu'éventuellement de planification de la diffusion des Recommandations concernées.
L'établissement d'une JCA vise pour l'essentiel à améliorer la coordination et la planification. Les travaux proprement dits continueront d'être effectués par les commissions d'études compétentes, et les résultats seront soumis aux procédures d'approbation normales propres à chaque commission. Une JCA peut déterminer des questions techniques et stratégiques dans le domaine relevant de sa fonction de coordination, mais elle ne réalisera pas d'études techniques ni n'élaborera de Recommandations. Une JCA peut en outre être chargée de la coordination des activités avec des forums et des organismes de normalisation reconnus, y compris de l'examen périodique des programmes de travail et des calendriers des produits attendus. Les commissions d'études prennent en considération toute proposition de JCA dans l'exercice de leurs fonctions.
[bookmark: _Toc163165224][bookmark: _Toc163551764]2	Références
Les Recommandations UIT-T et autres références suivantes contiennent des dispositions qui, par suite de la référence qui y est faite, constituent des dispositions de la présente Recommandation. Au moment de la publication, les éditions indiquées étaient en vigueur. Toutes les Recommandations et autres références étant sujettes à révision, les utilisateurs de la présente Recommandation sont invités à se reporter, si possible, aux versions les plus récentes des Recommandations et autres références énumérées ci-dessous. La liste des Recommandations de l'UIT-T en vigueur est régulièrement publiée. La référence à un document figurant dans la présente Recommandation ne donne pas à ce document, en tant que tel, le statut d'une Recommandation.
[AMNT Rés. 1]	Résolution 1 (Rév. Genève, 2022) de l'AMNT, Règlement intérieur du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT.
[AMNT Rés. 2]	Résolution 2 (Rév. Genève, 2022) de l'AMNT, Domaine de compétence et mandat des commissions d'études du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT.
[bookmark: _Toc20997669][bookmark: _Toc21340221][bookmark: _Toc21340282][bookmark: _Toc23153446][bookmark: _Toc23176208][bookmark: _Toc163165225][bookmark: _Toc163551765]3	Définitions
[bookmark: _Toc20997670][bookmark: _Toc163165226][bookmark: _Toc163551766]3.1	Termes définis ailleurs
La présente Recommandation utilise les termes suivants définis ailleurs:
3.1.1	Question [b-AMNT Rés. 1]: description d'un domaine de travail à étudier, qui débouche normalement sur l'élaboration d'une ou de plusieurs Recommandations, nouvelles ou révisées ou de documents non normatifs, nouveaux ou révisés, tels qu'ils sont définis dans la Recommandation UIT‑T A.13.
3.1.2	Sujet d'étude [b-UIT-T A.1]: tâche attribuée, qui peut être rattachée à une Question et a des objectifs particuliers ou généraux et qui aboutira à l'élaboration d'un texte destiné à être publié par l'UIT-T, par exemple une Recommandation.
3.1.3	Programme de travail [b-UIT-T A.1]: liste d'éléments du programme de travail dont l'étude est confiée à une commission d'études.
[bookmark: _Toc20997671][bookmark: _Toc163165227][bookmark: _Toc163551767]3.2	Termes définis dans la présente Recommandation
Aucun.
[bookmark: _Toc23176209][bookmark: _Toc163165228][bookmark: _Toc163551768][bookmark: _Toc20997672][bookmark: _Toc21340222][bookmark: _Toc21340283][bookmark: _Toc23153447]4	Abréviations et acronymes
La présente Recommandation utilise les abréviations et acronymes suivants:
JCA	activité conjointe de coordination (joint coordination activity)
[bookmark: _Toc23176210][bookmark: _Toc163165229][bookmark: _Toc163551769]5	Conventions
Aucune.
[bookmark: _Toc23176211][bookmark: _Toc163165230][bookmark: _Toc163551770]6	Création et méthodes de travail
6.1	Toute entité (commission d'études ou GCNT) peut proposer la création d'une JCA. La proposition correspondante doit d'abord être discutée au sein de l'équipe de direction de l'entité en question, puis entre les présidents des commissions d'études compétentes et le Président du GCNT. Des discussions peuvent avoir lieu avec les représentants d'organismes de normalisation et de forums extérieurs. La Figure 6-1 contient un schéma illustrant le processus de proposition et d'approbation de la création d'une JCA.
6.1.1	Si la commission d'études qui propose l'instauration d'une JCA a été désignée Commission d'études directrice par l'AMNT ou le GCNT en vertu de la Section 2 de [AMNT Rés. 1], et si le sujet relève de ses responsabilités et mandat, suivant les dispositions de [AMNT Rés. 2], la commission d'études peut alors instaurer une JCA de sa propre autorité. Si la commission d'études a prévu de se réunir dans les deux mois, une notification électronique[footnoteRef:1]1 proposant la JCA, ainsi que son mandat (domaine d'application, objectifs et durée prévue) et son président, est alors publiée quatre semaines avant ladite réunion de la commission d'études, donnant ainsi aux membres l'occasion de présenter leur position à la réunion. Si cela est fait au moins quatre semaines avant la réunion de la commission d'études, une fois que les éventuelles observations auront été prises en compte, la JCA pourra être créée par la commission d'études par consensus à sa réunion. Si la commission d'études n'a pas prévu de se réunir dans les deux mois, une notification électronique comme ci‑dessus est alors envoyée aux membres les invitant à présenter leur position par voie électronique. Si la notification est envoyée moins de quatre semaines avant la réunion de la commission d'études, aucune décision ne sera prise à cette réunion; la décision pourra être prise quatre semaines après la notification, ce délai ne comprenant pas la durée de la réunion. Si nécessaire, la proposition est adaptée compte tenu des observations reçues et communiquée à la commission d'études par voie électronique aux fins de décision avec un délai supplémentaire de quatre semaines. En l'absence d'observations sur le fond, la JCA est considérée comme approuvée. 
 [1: 1	Cette notification électronique doit être envoyée au système de diffusion générale de messages électroniques de la commission d'études qui est à l'origine de la proposition, et doit en outre constituer un TD de la réunion suivante de la commission d'études.] 

Le GCNT sera tenu informé, pour examen, commentaires éventuels et approbation. Le GCNT peut examiner le mandat de la JCA dans le contexte du programme de travail d'ensemble de l'UIT-T et formuler des observations en vue de le modifier.
6.1.2	Lorsque la commission d'études directrice n'a pas encore été désignée par l'AMNT ou par le GCNT pour le sujet considéré, ou lorsque le sujet correspondant à la JCA est un sujet général pouvant relever de la responsabilité et du mandat d'un certain nombre de commissions d'études, suivant les dispositions de [AMNT Rés. 2], la proposition doit alors être communiquée aux membres pour examen.
a)	Si une réunion du GCNT est prévue dans les deux mois, une notification électronique[footnoteRef:2]2 proposant la JCA, ainsi que son mandat (domaine d'application, objectifs et durée prévue) et son président, est alors publiée au moins quatre semaines avant ladite réunion, donnant ainsi aux membres l'occasion de présenter leur position à la réunion. Une fois que les éventuelles observations auront été prises en compte, la JCA pourra être créée par le GCNT par consensus à sa réunion. [2: 2	Cette notification électronique doit être envoyée au système de diffusion générale de messages électroniques des commissions d'études potentiellement concernées et du GCNT, et doit en outre constituer un TD de la réunion suivante du GCNT.] 

b)	Si aucune réunion du GCNT n'est prévue dans les deux mois, une notification électronique comme ci-dessus est alors envoyée aux membres les invitant à présenter leur position par voie électronique.
c)	Si la notification est envoyée moins de quatre semaines avant la réunion du GCNT, aucune décision ne sera prise à cette réunion; la décision pourra être prise quatre semaines après la notification, ce délai ne comprenant pas la durée de la réunion. Si nécessaire, la proposition est adaptée compte tenu des observations reçues et communiquée aux membres par voie électronique aux fins de décision avec un délai supplémentaire de quatre semaines. En l'absence d'observations sur le fond, la JCA est considérée comme approuvée.
Dans la décision figurent la désignation de l'entité responsable (une commission d'études ou le GCNT), le mandat (domaine d'application, objectifs et durée prévue) et le nom du président.


[bookmark: _Toc163165232][bookmark: _Toc163551833]Figure 6-1 – Schéma illustrant le processus de proposition
et d'approbation de la création d'une JCA
6.2	Les JCA sont ouvertes, mais (pour en limiter la taille) devraient surtout se limiter aux représentants officiels des commissions d'études compétentes qui sont responsables des activités relevant du domaine d'application de la JCA. Une JCA peut comprendre également des experts invités et des représentants invités d'autres organismes de normalisation et de forums selon les besoins. Tous les participants doivent limiter la teneur de leurs contributions à une JCA à l'objet même de la JCA.
6.3	L'instauration d'une JCA doit être annoncée dans une Circulaire du TSB, dans laquelle doivent figurer le mandat de la JCA, le nom du Président de la JCA et la dénomination de l'entité responsable de la JCA.
6.4	Les JCA devraient travailler essentiellement par correspondance et par réunions électroniques. Toute réunion physique considérée comme nécessaire doit être convoquée par le Président de la JCA. Les réunions physiques doivent être financées sur les ressources des conférences dans la mesure du possible, et les réunions tant physiques qu'électroniques doivent être programmées, dans toute la mesure possible, dans des périodes permettant la plus large participation possible. On envisage de tenir ces réunions physiques à l'occasion des réunions de la commission d'études concernée (dans ce cas, la décision sera reflétée dans la Lettre collective pour cette entité) dans toute la mesure possible; mais si une réunion distincte doit être organisée, elle doit être annoncée au moins quatre semaines à l'avance par une lettre d'invitation collective (électronique).
6.5	Les contributions aux activités d'une JCA doivent être envoyées au Président de la JCA ainsi qu'au conseiller du TSB concerné, qui les transmettra aux membres de la JCA.
6.6	Des JCA peuvent soumettre des propositions aux commissions d'études compétentes afin que les commissions d'études concernées harmonisent leur travail d'élaboration des Recommandations et autres produits attendus connexes. Une JCA peut également diffuser des notes de liaison.
6.7	Les documents de travail, documents finals (voir § 1) et rapports d'une JCA sont mis à la disposition des Membres de l'UIT-T. Un rapport est diffusé après chaque réunion d'une JCA. Le GCNT peut suivre les activités des JCA grâce à ces rapports.
6.8	Le TSB fournira une assistance aux JCA, dans les limites des ressources disponibles.
6.9	Une JCA peut être dissoute à n'importe quel moment si les commissions d'études concernées conviennent que la JCA en question n'est plus nécessaire. Une proposition à cette fin, comprenant une justification, peut être soumise par n'importe quelle commission d'études concernée ou par le GCNT, et examinée pour décision par l'entité responsable de la JCA, après consultation des commissions d'études concernées et du GCNT (par voie électronique si une réunion du GCNT n'est pas prévue dans un avenir proche). Une JCA fera l'objet d'un examen à la première réunion du GCNT qui se tiendra après une AMNT. Le maintien en activité de la JCA doit faire l'objet d'une décision spécifique, assortie éventuellement d'une adaptation de son mandat.
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Délai nominal.

En l'absence d'observations quant au fond, la JCA est considérée comme approuvée. Une proposition de JCA modifiée à la suite   

des observations reçues est communiquée de nouveau pour examen (délai de 4 semaines). En l'absence d'observations 

  quant au fond,la JCA est considérée comme approuvée.
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